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<§)  Dispositif  et  procédé  de  commande  de  véhicules  guidés. 

  Le  dispositif  objet  de  la  présente  invention  comporte  des 
balises  passives  (4)  ainsi  que  des  radars  (7)  permettant  leur 
détection.  La  présence  ou  l'absence  de  balise  permet  la  com- 
mande  automatique  d'un  train,  par  exemple  en  vue  de  l'auto- 
matisation  de  sa  conduite.  Le  dispositif  objet  de  la  présente 
invention  utilise  des  balises  (4)  rétrodirectives  et/ou  des  balises 
induisant  une  rotation  de  polarisation  du  rayonnement  reçu. 
L'utilisation  des  balises  rétrodirectives  induit  un  changement 
de  fréquence  par  effet  Doppler  du  rayonnement  réfléchi.  Le 
changement  de  fréquence  Doppler  et/ou  la  rotation  de  la  polari- 
sation  du  rayonnement  améliore  le  rapport  (signal/écho  para- 
site)  et/ou  la  séparation  des  voies  d'emission  et  de  réception. 

L'invention  s'applique  principalement  à  la  conduite  auto- 
matique  des  trains  ou  du  métro. 



La  présente  invention  concerne  pr incipalement   un  dispositif  de  

commande  pour  véhicules  guidés,  par  exemple  pour  les  trains  a ins i  

qu'un  procédé  de  leur  pilotage  a u t o m a t i q u e .  

La  conduite  d'un  véhicule  guidé  exige  la  connaissance  d 'un 

grand  nombre  d' informations.  Certaines  de  ces  informations  son t  

liées  à  la  situation  géographique  du  véhicule.  Ainsi  par  exemple,  à  

une  portion  de  voie  ferrée  correspond  une  vitesse  optimale  du  t ra in .  

Le  dispositif  objet  de  la  présente  invention  comporte  des  

dispositifs  de  signalisation  répartis  le  long  du  chemin  que  le  véh icu le  

doit  parcourir,   ainsi  que  des  moyens  de  détect ion  desdits  d isposi t i fs  

de  signalisation.  Le  moyen  de  détect ion  peut  être  couplé  à  des  

moyens  de  t ra i t ement   automatique  commandant   par  exemple  la  

vitesse  du  train,  l 'ouverture  ou  la  fermeture   des  portes,  l ' a l lumage 

ou  l 'extinction  des  lumières  ou  la  synthèse  vocale  d'un  message .  
Dans  le  cas  de  la  présente  invention  les  moyens  de  signalisation  son t  

des  balises  passives  capables  de  renvoyer  un  signal  c a r a c t é r i s t i q u e  

quand  elles  sont  illuminées  par  un  faisceau  d'énergie  h y p e r -  

fréquence.  Les  dispositifs  de  détection  des  moyens  de  s ignal isa t ion 

sont  par  exemple  des  radars  de  faible  puissance .  

L'invention  a  pr incipalement   pour  objet  un  dispositif  d e  

commande  de  véhicules  guidés  comprenant   des  balises  r é f l e c t r i c e s  

d'ondes  é lec t romagnét iques ,   fixées  sur  le  chemin  à  parcourir  et  de s  

moyens  de  détection  desdites  balises  fixées  sur  ledit  véh icu le ,  

ca rac té r i sé   par  le  fait  que  l'axe  de  rayonnement   de  l ' an tenne  

d'émission  présente  un  ang le  0   non  nul  avec  le  plan  normal  au  

vecteur  vitesse  du  véhicule .  

L'invention  sera  mieux  comprise  au  moyen  de  la  description  c i -  

après  des  figures  annexées  données  comme  des  exemples  non  l imi-  

tatifs  parmi  lesquels :  

-  la  figure  1  est  un  schéma  d ' implantation  des  balises  selon  l ' in- 

vent ion  ;  

-  les  figures  2  à  6  illustrent  la  disposition  relative  des  antennes  e t  



des  bal ises ;  

- la  figure  7  est  un  schéma  d'un  premier  exemple  de  réalisation  de 

moyen  de  détection  de  bal ise ;  

-  la  figure  8  est  un  schéma  d'un  second  exemple  de  réalisation  du 

dispositif  selon  l ' invention. 

Sur  la  figure  1  à  8  on  a  utilisé  les  mêmes  références  pour 
désigner  les  mêmes  é l émen t s .  

Sur  la  figure  1, on  peut  voir  représentée  schémat iquement   une 

voie  de  chemin  de  fer  1.  La  voie  1  est  équipée  de  deux  ensembles,  2 

et  3,  de  balises  passives  4.  Les  balises  const i tuant   un  ensemble  2  ou 

3,  sont  toutes  placées  à  une  même  distance  des  rails.  De  même  les 

trains  sont  équipés  de  moyens  de  détection  des  balises  4  aux 
écar tements   correspondants  aux  emplacements   de  ces  balises.  Dans 

le  cas  de  la  figure  1,  on  a  représenté  uniquement  deux  ensembles  de  

balises  2  et  3  étant  bien  entendu  qu'un  nombre  plus  i m p o r t a n t  

d'ensemble  de  balises  peut  être  utilisé,  déterminé  par  la  q u a n t i t é  

d' informations  à  t ransmet t re   au  t ra in .  

Dans  une  variante  de  rélisation  du  dispositif  selon  l ' invention,  

les  ensembles  2,  3  de  balises  4  sont  doublés,  placés  s y m é t r i q u e m e n t  

par  rapport  à  l'axe  du  chemin  que  le  véhicule  doit  parcourir.   On  peu t  
ainsi  programmer  par  exemple  une  vitesse  différente  pour  chaque  

sens  de  c i rcu la t ion .  

Dans  un  exemple  illustré  sur  la  figure  1,  les  balises  4  de 

l'ensemble  2  sont  par  exemple  destinées  à  réguler  la  vitesse  d'un 

train.  Dans  la  ligne  droite  100  une  grande  distance  entre  les  bal ises  

4  assure  une  grande  céléri té  du  train.  Par  contre  dans  le  virage  101 

le  reser rement   des  balises  commande  le  ra lent issement   du  t ra in .  

Les  balises  4  de  l'ensemble  3  commandent   par  exemple  un 
arrêt  de  t ra in .  

La  prise  en  compte  des  balises  appar tenant   à  l 'ensemble  2,  à  

l 'ensemble  3  ou  aux  ensembles  2  et  3  est  commandée  par  exemple  

par  un  signal  électrique  circulant  dans  le  rail .  

Sur  la  figure  2,  on  peut  voir  un  premier  exemple  de  r éa l i sa t ion  



du  dispositif  selon  l'invention  compor tant   deux  antennes  6  incl inées  

d'un  angle 9  par  rapport  au  plan  42.  Par  définition  le  plan  42  est  un 

plan  normal  au  vecteur  vitesse  du  véhicule  43.  Dans  le  cas  où  le  

véhicule  43  se  déplace  hor izonta lement   le  plan  42  est  vertical.   Les  

antennes  6  sont  fixées  sur  le  train  43.  La  balise  4  est  r endue  

solidaire  du  sol  5,  par  exemple  entre  les  rails,  non  représentés.   Les  

ondes  é lec t romagnét iques   sont  émises  par  l 'antenne  d 'émission 

suivent  l'axe  8  de  ladite  antenne  et  sont  réfléchies  par  la  balise  4 

s u i v a n t   l'axe  9  de  l 'antenne  de  réception.  L'utilisation  d'une  a n t e n n e  

d'émission  et  d'une  antenne  séparée  pour  la  réception  p e r m e t  

d'obtenir  un  bon  découplage  du  signal  émis  et  du  signal  reçu .  
En  l 'absence  de  balise  une  partie  de  l 'énergie  provenant  de  

l 'antenne  d'émission  est  réfléchie  par  le  sol  vers  l 'antenne  de  

réception.  La  quantité  d'énergie  réfléchie  par  le  sol  est  bien  plus 

faible  que  celle  réfléchie  par  la  balise.  Toutefois,  pour  augmenter   le 

rapport  (signal/écho  parasite)  on  travaille  à  la  réception  dans  une  

polarisation  orthogonale  à  la  polarisation  de  l'émission.  Ainsi  la  

balise  4  est  équipée  de  moyens  pe rme t t an t   de  faire  tourner  de  90°  le 

plan  de  polarisation.  Un  tel  dispositif  est  par  exemple  consti tué  pa r  

un  treillis  de  fils  métalliques  noyés  dans  de  la  matière  p las t ique  

placé  devant  une  plaque  métallique  réf léchissante .   Ainsi  les  échos  

réfléchis  par  une  telle  balise  auront  une  polarisation  orthogonale  à  

la  polarisation  émise.  Par  contre  le  rayonnement   réfléchi  par  le  sol 

aura  pr incipalement   la  même  polarisation  que  le  rayonnement   émis.  

Sur  la  figure  3,  on  peut  voir  un  exemple  de  réalisation  du 

dispositif  selon  l'invention  comportant   une  antenne  6  unique 

d 'émission-réception  placée  ver t i ca lement   au-dessus  d'une  balise  4 

assurant  la  rotation  de  la  polarisation  du  rayonnement  émis.  La 

balise  4  a  par  exemple  la  même  structure  que  la  balise  4  de  la  f igure  
2.  Avantageusement ,   la  balise  4  comporte  deux  plaques  mé ta l l iques  

formant  dièdre.  Il  est  bien  connu  de  l'homme  de  l'art  qu'un  d ièdre  

provoque  la  rotation  de  polarisation  du  rayonnement  é l e c t r o -  

magnétique  reçu.  L'arête  du  dièdre  est  contenue  dans  le  plan 



bisecteur  par  rapport  aux  plans  de  polar isa t ion.  

Sur  la  figure  4,  on  peut  voir  un  dispositif  selon  la  p r é s e n t e  

invention  comportant   une  antenne  6  unique  d ' émiss ion- récep t ion  

inclinée  d'un  angle 9  par  rapport  au  plan  42.  La  balise  4  comporte  un 

plan  réf lecteur   placé  perpendicula i rement   à  l'axe  8  de  l 'antenne  6. 

L'utilisation  d'un  faisceau  incliné  d'énergie  é l e c t r o m a g n é t i q u e  

permet  de  mettre  à  profil  l 'effet  Doppler  pour  améliorer  le  d é c o u -  

p lage   entre  l'énergie  émise  et  l'énergie  reçue  par  l 'antenne  6.  La 

fréquence  Doppler  f ,   est  donnée  par  la  formule  :  

ou  v  est  la  vitesse  du  train  et X  la  longueur  d'onde  utilisée.  Il  su f f i t  

pour  cela  de  démoduler  le  signal  reçu  par  le  signal  de  m ê m e  

fréquence  que  le  signal  émis  et  de  filtrer  par  un  filtre  passe -hau t .  

Un  tel  exemple  de  réalisation  est  illustré  sur  la  figure  8. 

Dans  le  cas  de  l 'exemple  de  réalisation  illustré  sur  la  figure  4,  

le  rapport  (signal/écho  parasite)  est  amélioré  par  l 'utilisation  d'un 

faisceau  incliné  associé  à  une  balise  4  ré t rodirect ive.   Les  signaux 
réfléchis  par  le  sol  en  l'absence  de  balise  prennent  une  direction  48 

différente  de  l'axe  8  de  l 'antenne  6. 

Sur  la  figure  5,  on  peut  voir  un  exemple  de  réalisation  du 

dispositif  selon  l'invention  comportant   une  antenne  d'émission  6  e t  

une  antenne  6  de  réception  inclinées  d'un  angle  @  par  rapport  au  plan 

42,  associées  à  une  balise  4  ré t rodirect ive .   Ainsi,  il  est  a v a n t a g e u x  
d'utiliser  l 'effet  Doppler  pour  améliorer  encore  le  découplage,  e n t r e  

l'émission  et  la  réception,  assuré  par  deux  antennes  distinctes.  De 

plus,  l 'utilisation  d'un  dièdre  en  tant  que  balise  4  ainsi  assurant  la 

rotation  de  polarisation,  permet  d'améliorer  le  découplage  de  

l'émission  et  de  la  réception  ainsi  que  le  rapport  ( s ignal /écho 

paras i te) .  

Sur  la  figure  6,  on  peut  voir  un  exemple  de  réalisation  du 



dispositif  selon  l'invention  comportant   une  antenne  6  unique 

d 'émission-réception  inclinée  d'un  angle  0   par  rapport  au  plan  42,  

associée  à  une  balise  4  ré t rodi rec t ive .   Avantageusement ,   la  balise  4 

assure  la  rotation  de  polarisation  des  ondes  reçues.  L'utilisation  de  

la  rotation  de  polarisation  associée  à  l 'utilisation  de  l 'effet  Doppler  

permet  d'obtenir  un  très  bon  découplage  de  signaux  d'émission  p a r  

rapport  aux  signaux  de  réception.  L'utilisation  de  l 'antenne  unique 

permet  de  réduire  le  coût  et  l ' encombrement   du  sy s t ème .  

L'arête  du  dièdre  formant  une  balise  4  est  a v a n t a g e u s e m e n t  

non  parallèle  au  plan  du  sol  5.  L'utilisation  d'une  telle  arête  p e r m e t  

de  s 'affranchir  de  la  rotation  de  polarisation  générée  par  des  d ièdres  

présents  sur  la  voie,  par  exemple  les  balastes  soutenant  les  rai ls .  

L'utilisation  de  dièdre  en  tant  que  balise  r é f l éch i s san te  

augmente  les  tolérances  d 'alignement  de  la  balise  et  de  l 'antenne.  En 

effet  l'axe  de  l'énergie  réfléchie  sur  un  dièdre  dont  les  parois  son t  

perpendiculaires  est  parallèle  à  l'axe  de  l 'énergie  incidente.  Ainsi  il 

est  possible  d'utiliser  en  plus  des  balises  fixes  des  balises  dont  la  

présence,  ou  l 'orientation  puisse  être  té lécommandée .   De  t e l l e s  

balises  peuvent  par  exemple  ordonner  de  ralentir  ou  de  s 'arrêter  à  un 

train,  en  cas  d'incident  sur  la  voie.  

Sur  la  figure  7,  on  peut  voir  un  premier  exemple  de  r éa l i sa t ion  

du  dispositif  radar  selon  l'invention.  Le  dispositif  comporte  une  

antenne  d 'émission-réception  unique  6,  un  émet teur   28,  un  r é c e p t e u r  

29  et  un  couplage  hybride  22  entre  l 'antenne,  l 'émetteur   et  le 

récepteur.   La  quatr ième  sortie  de  l'anneau  hybride  22  est  couplée  à  

une  charge  adaptée  21,  un  tel  couplage  présente  l ' inconvénient  

d'exiger  une  bonne  adaptation  de  l 'antenne  à  l 'émetteur   28  et  au  

récepteur   29.  D'autre  part  le  couplage  par  anneau  hybride  ou  par  T 

magique  fait  perdre  six  décibels  en  puissance.  

Sur  la  figure  8,  on  peut  voir  un  exemple  de  réalisation  du 

dispositif  radar  selon  l'invention  comportant   trois  ensembles  7 

d 'émission-réception  correspondant   à  trois  groupes  de  bal ises  



présents  au  sol.  Il  est  bien  entendu  que  le  nombre  d 'ensembles  

éme t t eu r - r écep t eu r   7  n'est  pas  limité  à  trois.  Il  est  déterminé  par  la 

quantité  d ' informations  que  l'on  désire  t ransmet t re   au  train.  Au  c a s  
où  le  nombre  de  groupes  d'ensembles  radar  7  nécessaire  risquerait  de  

provoquer  des  couplages  é lec t romagnét iques   entre  divers  ensembles  

7  il  est  avantageux  d'utiliser  des  orientations  de  balises  d i f f é r e n t e s  

et/ou  des  fréquences  de  travail  différentes.   Chaque  ensemble  

d 'émission-réception  7  comporte  un  oscillateur  8,  un  amplif icateur   9 

connectés  à  un  circulateur  10  connecté  à  l 'antenne  6.  A  la  r écep t ion ,  

l 'antenne  6  est  connectée  à  un  circulateur  12,  à  un  dispositif  de  

démodulation  50,  à  un  filtre  Doppler  14,  à  un  amplif icateur   basse  

fréquence  15  et  à  un  amplif icateur   à  seuil  16.  D'autre  part  un 

coupleur  directif   11  prélève  de  l'énergie  à  la  sortie  de  l ' ampl i -  
ficateur  9  et  la  fournit  au  démodulateur  50.  Le  coupleur  directif   11 

comporte  un  circulateur  13.  Les  circulateurs   10,  12,  13  p e r m e t t e n t  
d'isoler  le  reste  du  circuit  des  ondes  s tat ionnaires.   Ce  sont  pa r  
exemple  des  circulateurs  à  ferrite.  Les  circulateurs   10,  12,  13  ainsi  

que  le  coupleur  directif  11  sont  reliés  chacun  à  une  charge  d ' adap-  

tation  21.  Avantageusement   l 'oscillateur  8  est  un  oscillateur  à  

transistor.   Le  filtre  Doppler  14  est  un  filtre  passe-haut  a r rê tant   la  

composante  continue  du  signal  provenant  de  la  démodulation.  L ' am-  

plificateur  à  seuil  16  présente  à  sa  sortie  un  signal  d'amplitude  f ixe 

dans  le  cas  où  le  signal  appliqué  à  son  entrée  est  supérieur  à  un  seuil  

fixé.  Dans  le  cas  contraire  l 'amplificateur  à  seuil  16  ne  présente  pas  
de  signal  électrique  à  sa  sortie.  Ainsi  la  détection  d'une  bal ise 

entraîne  la  présence  momentanée  d'un  signal  positif  à  la  sortie  d e  

l'ensemble  7. 

Dans  le  cas  où  l'on  voudrait  travailler  en  logique  néga t ive ,  

c 'est-à-dire  avoir  un  signal  électrique  continu  sauf  pendant  les 

détections  des  balises  4  des  figures  1  à  6,  on  connecte  la  sortie  de 

l 'amplificateur  16  à  une  porte  logique  "NON"  51. 

Les  sorties  des  ensembles  7  d 'émission-réception  sont  c o n -  
nectées  à  un  circuit  de  commande  17.  D'autre  part  le  circuit  de  

commande  17  est  connecté  à  une  horloge  18  et  à  une  ligne  de 



commande  19.  La  ligne  de  commande  19  indique  au  circuit  de  

commande  17  par  exemple  les  ensembles  7  d 'émission-récept ion  à  

valider.  Le  circuit  de  commande  17  est  par  exemple  un  c i r c u i t  

logique.  Avantageusement   le  circuit  de  commande  17  est  un  c i r c u i t  

programmable,   par  exemple  un  microprocesseur.   Le  circuit  de  

commande  17  t ransmet  aux  divers  dispositifs  sous  son  contrôle  des  

ordres  par  un  bus  de  commande  20.  Simultanément   le  circuit  de  

commande  17  fournit  des  informations  au  tableau  d 'affichage  à  bord  

du  train  et/ou  au  central  de  commande  à  l 'extérieur  du  train.  Le  bus 

20  est  relié  à  des  interfaces  et/ou  des  convert isseurs   numér iques -  

analogiques  nécessaires  à  l 'ac t ionnement   des  dispositifs  de  

c o m m a n d e .  

D'autre  part,  l 'utilisation  de  l 'effet  Doppler  permet  de  d é t e r -  

miner  la  vitesse  du  véhicule  43  par  rapport  au  sol  5.  Par  exemple  le  

démodulateur   50  est  relié  à  des  filtres  passe-bande  étagés  en  

fréquence  (non  représentés  sur  la  figure).  Le  filtre  à  la  sortie  duquel  

est  présent  le  signal  indique  la  vitesse  du  véhicule  43. 

Dans  un  exemple  de  réalisation  du  dispositif  selon  l ' invent ion 

on  utilise  une  fréquence  10  GHz ;  

des  balises  4  ayant  une  largeur  de  8  c m  ;  
des  antennes  d'émission,  d 'émission-réception,   et/ou  de  r écep t ion  

compor tant   des  lentilles  d ié lec t r iques .  

L'antenne  6  comporte  deux  accès  en  polarisation  croisés.  L'un 

est  connecté  au  circulateur   10,  l 'autre  au  c i rculateur   12. 

Avantageusement   on  utilise  des  radars  à  émission  cont inue .  

L'invention  s'applique  pr incipalement   à  la  commande  de  véh i -  

cules  guidés,  comme  par  exemple  les  trains  ou  le  m é t r o .  



1.  Dispositif  de  commande  de  véhicules  guidés  (43)  c o m p r e n a n t  
des  balises  (4)  réf lectr ices   d'ondes  é lec t romagnét iques ,   fixées  sur  le 

chemin  à  parcourir  et  des  moyens  (7)  de  détection  desdites  bal ises  

fixées  sur  ledit  véhicule  (43)  comportant   au  moins  une  antenne  (6), 

carac tér i sé   par  le  fait  que  l'axe  de  rayonnement  (8)  de  l 'antenne  (6) 

d'émission  présente  un  angle 0  non  nul  avec  le  plan  (42)  normal  au  

vecteur  vitesse  du  véhicule  (43). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractér isé   par  le  f a i t  

que  les  balises  (4)  sont  r é t rod i r ec t ives .  

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractér isé   par  le 

fait  que  le  dispositif  d 'émission-réception  d'ondes  é l e c t r o -  

magnétiques  (7)  comporte  une  antenne  (6)  unique  pour  l'émission  e t  

pour  la  r écep t ion .  

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   par  le  fait  que  les  balises  (4)  engendrent  une 

rotation  de  la  polarisation  de  rayonnement  inc ident .  

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  carac tér i sé   par  le  f a i t  

que  les  balises  (4)  comportent   des  treillis  de  fils  mé ta l l iques  

para l lè les .  

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractér isé   par  le  f a i t  

que  les  balises  (4)  comportent   des  d ièdres .  

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   par  le  fait  que  le  dispositif  (7)  de  détection  des  

balises  (4)  comporte  un  radar  à  émission  cont inue .  

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  3  à  7, 

carac tér i sé   par  le  fait  que  le  découplage  entre  l'émission  et  la  



réception  est  assuré  par  un  anneau  hybride.  

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   par  le  fait  qu'il  comporte  un  démodulateur  (50), 

dont  une  première  entrée  reçoit  les  signaux  captés  par  l 'antenne  (6) 

et  une  seconde  entrée  reçoit  les  signaux  d'émission  prélevés  par  un 

coupleur  (11). 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   par  le  fait  que  le  dispositif  (7)  de  détection  de  

balises  (4)  est  connecté  à  un  circuit  de  commande  (17)  susceptible  de  

commander  la  marche  du  véhicule  guidé  (43). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  carac tér i sé   par  le  f a i t  

que  le  circuit  de  commande  (17)  est  un  mic roprocesseur .  

12.  Dispositif  selon  la  revendication  10  ou  11,  carac tér i sé   par  
le  fait  qu'une  horloge  est  connectée  au  circuit  de  commande  (17). 

13.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   par  le  fait  que  le  dispositif  (7)  de  détection  de  

balise  (4)  comporte  un  amplif icateur   à  seuil  (16). 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  carac tér i sé   par  le  f a i t  

qu'une  porte  NON  est  connectée  en  sortie  de  l 'amplif icateur  à  seuil  

(16). 

15.  Train,  caractér isé   par  le  fait  qu'il  comporte  un  d isposi t i f  

de  commande  selon  l'une  quelconque  des  revendications  p r écéden t e s .  

16.  Procédé  de  pilotage  automatique  de  véhicules  guidés  (43) 

utilisant  des  balises  (4)  susceptibles  de  renvoyer  l'énergie  é l e c t r o -  

magnétique  incidente  et  des  moyens  (7)  de  détection  desdites  ba l ises  

(4),  carac tér i sé   par  le  fait  que  l'on  utilise  l 'effet  Doppler  pour 



améliorer  le  découplage  émiss ion-récept ion .  

17.  Procédé  de  pilotage  automatique  de  véhicules  guidés  (43) 

utilisant  des  balises  (4)  susceptibles  de  renvoyer  l'énergie  é l e c t r o -  

magnétique  incidente  et  des  moyens  (7)  de  détection  desdites  bal ises  

(4),  caractér isé   par  le  fait  que  les  balises  (4)  sont  suscept ib les  

d'engendrer  une  rotation  de  polarisation  sensiblement  égale  à  90° 

des  ondes  incidentes .  

18.  Procédé  selon  la  revendication  16  ou  17,  caractér isé   par  le 

fait  que  ledit  procédé  est  un  procédé  d 'asservissement  de  la  v i tesse .  
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